
Le Code du travail impose-t-il une fréquence minimale de
contrôle du temps de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois n'impose pas de fréquence minimale explicite pour le contrôle des temps de

travail. L'employeur est toutefois tenu de garantir la conformité des durées de travail effectif, de repos et de pauses,

ce qui implique un suivi régulier et fiable.

L'obligation principale porte sur la tenue d'un registre temps travail précis du début, de la fin et de la durée du travail

journalier pour chaque salarié, ainsi que des prolongations et heures prestées les dimanches, jours fériés et la nuit,

conformément à l'article L.211-29. Ce registre doit être présenté sur demande de l'ITM. En pratique, un

enregistrement quotidien est fortement recommandé pour prévenir les infractions et assurer la preuve du respect des

durées légales maximales. Le non-respect de l'obligation de tenue du registre est passible d'une amende de 251 à 25

000 EUR.

Définition

Le contrôle des temps de travail désigne l'ensemble des moyens mis en oeuvre par l'employeur pour enregistrer,

vérifier et attester les heures de travail effectif, les pauses, les repos journaliers et hebdomadaires, ainsi que les

éventuelles heures supplémentaires.

Ce contrôle vise à garantir le respect des limites légales (8 h/jour, 40 h/semaine en durée normale ; 10 h/jour, 48

h/semaine en durée maximale) et à protéger la santé et la sécurité des salariés. Le relevé doit permettre de

reconstituer à tout moment la réalité du temps de travail accompli.

Questions fréquentes

Le Code du travail impose-t-il une fréquence minimale de contrôle ?

Non, le Code du travail luxembourgeois n'impose pas de fréquence minimale explicite. L'employeur est toutefois tenu de garantir la
conformité des durées de travail effectif, de repos et de pauses, ce qui implique un suivi régulier et fiable du temps de travail des salariés.

Quel support utiliser pour le contrôle ?

Le support est libre : papier, électronique ou badgeuse, au choix de l'employeur sous réserve de fiabilité. Le relevé doit être tenu à jour de
manière régulière et refléter la réalité du temps de travail. Les documents doivent être conservés et présentés sur demande de l'ITM.

Quelle amende en cas de non-tenue du registre ?

Le non-respect de l'obligation de tenue du registre est passible d'une amende de 251 à 25 000 EUR. L'absence de fréquence minimale
explicite ne doit pas conduire à un contrôle occasionnel. En cas de litige, l'employeur doit justifier à tout moment du respect des durées
légales.

Quelle est l'obligation principale ?

L'obligation principale porte sur la tenue d'un registre précis du début, de la fin et de la durée du travail journalier pour chaque salarié,
ainsi que des prolongations et heures prestées les dimanches, jours fériés et la nuit, conformément à l'article L.211-29.
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Quelle fréquence est recommandée en pratique ?

Un enregistrement quotidien est fortement recommandé pour prévenir les infractions et assurer la preuve du respect des durées légales
maximales. Des vérifications régulières au moins hebdomadaires des relevés permettent de détecter rapidement les anomalies et
d'archiver les justificatifs de corrections.

Quelles durées légales contrôler ?

Le contrôle porte sur les limites de 8h/jour et 40h/semaine en durée normale, 10h/jour et 48h/semaine en durée maximale. Les pauses
obligatoires et le repos journalier de 11 heures consécutives doivent également être respectés selon les articles L.211-5, L.211-12 et
L.211-16.

Conditions d’exercice

L'employeur doit mettre en place un système d'enregistrement répondant aux exigences suivantes.

Condition Détail

Système fiable
Enregistrement du temps de travail pour chaque salarié, quel que soit le mode

d'organisation

Contenu du registre
Début, fin et durée du travail journalier, prolongations, heures de nuit/dimanche/jours fériés

(art. L.211-29)

Application universelle Tous les salariés sont concernés, sans exception

Heures

supplémentaires
Enregistrement spécifique des prolongations de la durée normale

Présentation à l'ITM Registre présenté sur demande des agents de l'ITM

Modalités pratiques

Le Code du travail ne prescrit pas de méthode particulière pour le contrôle des temps.

Modalité Contenu

Choix du support
Papier, électronique, badgeuse — au choix système pointage de l'employeur sous réserve

de fiabilité

Mise à jour Relevé tenu à jour de manière régulière, reflétant la réalité du temps de travail

Conservation Documents conservés et présentés sur demande de l'ITM (art. L.211-29)

Fréquence

recommandée
Enregistrement quotidien ou hebdomadaire pour garantir la précision
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Pratiques et recommandations

Mettre en place un système automatisé ou semi-automatisé d'enregistrement des temps, permettant une saisie

quotidienne et un contrôle en temps réel des dépassements de durées légales.

Procéder à des vérifications régulières (au moins hebdomadaires) des relevés pour détecter toute anomalie et

archiver systématiquement les relevés et justificatifs de corrections. Une politique interne claire sur le contrôle des

temps, communiquée à l'ensemble du personnel, contribue à la sécurité juridique.

Conserver les registres conformément à l'article L.211-29 et les présenter sans délai en cas de contrôle de l'ITM. Le

non-respect de l'obligation de tenue du registre est passible d'une amende de 251 à 25 000 EUR.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-29 Registre du temps de travail — inscription, conservation, présentation à l'ITM

Art. L.211-5 Durée normale du travail (8 h/jour, 40 h/semaine)

Art. L.211-12 Durée maximale journalière (10 h)

Art. L.211-23 Heures supplémentaires

Art. L.211-16 Repos journalier (11 h) et pause obligatoire

L'absence de fréquence minimale explicite ne doit pas conduire à un contrôle occasionnel ou lacunaire. En cas de litige ou de contrôle

de l'ITM, l'employeur doit justifier à tout moment du respect des durées légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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